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RECOMMANDE A.R. 

Association Fr nçaise de Promotion de la 
Santé Scolaire et Universitaire (AFPSSU) 

adame Claude BRAVARD 

242 boule ard Voltaire 

7S 011 PARIS 

Paris, le o7 DEC. 2007 

Madame la Président , 

V US avez déposé un dossier de d mande d'agr'ment au titr de votre activité 
de fonnation médicale continue. 

Nous avons le plaisir de vou informer de l'agrément de otre organisme, en 
c qui cone rn : 

D les médecins libéraux 
~ les méd cins salarié non ho pitaliers 
D les fi'decins, biologistes, odontologistes et pharmaciens 

hospitaliers 

sous le numéro d'agrément FMC: 11001131
 
Ce numéro d vra figurer sur tous les justificatifs de formation que vous
 
délivrerez.
 

L agrément de votre organisme prend effet au 1er janvier 2007.
 
C nfi rm 'ment à l'article R. 4133-2 du code de la santé pubJique, l'agrément
 
est accordé p ur une durée de cinq ans. Il p ut être retir' ou suspendu lorsque _
 
la personne moral agréée cesse de satisfaire a conditions pré ue paJ
 
l'article R. 4133-2 ou n'a pas transmis annuellement aux Conseils nationaux de
 
la formation médicale continue, un bilan pédagogique et financier.
 

ous attirons votr att ntion sur les observations formulées par les Conseil~ 

nationaux de la formation médicale continue concernés par votre demande. 

Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, 1expression de notr< 
considération distinguée. 

~ ----­--A. BEAUPIN 
Président du CNFMCS 

n7 nEC. 2007
 


